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Nord-de-l’Île-de-Montréal,	 que	 son	mandat	 viendra	 à	
échéance	le	20	janvier	2024	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	
son	remplacement;

Attendu	que le nom de madame Marie-Eve Lemieux 
fait	partie	de	la	liste	requise	par	la	loi;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre de la Santé :

Que	madame	Marie-Eve	Lemieux,	directrice	des	res-
sources	humaines,	des	communications,	des	affaires	juri-
diques	et	enseignement,	Centre	intégré	universitaire	de	
santé	et	de	services	sociaux	du	Nord-de-l’Île-de-Montréal,	
soit nommée présidente-directrice générale adjointe du 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
du	Nord-de-l’Île-de-Montréal	pour	un	mandat	de	quatre	
ans à compter du 21 janvier 2024 au traitement annuel  
de	196	505	$;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein	des	centres	intégrés	de	santé	et	de	services	sociaux,	
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro	60-2018	du	7	février	2018	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	à	
madame Marie-Eve Lemieux comme présidente-directrice 
générale	adjointe	du	niveau	2.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82183

Gouvernement du Québec

Décret 1826-2023, 13 décembre 2023
Concernant	 l’octroi	 d’une	 subvention	maximale	 
de	1	715	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	pour	soutenir	la	participation	
du	Service	de	police	de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	
œuvre des activités du comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines Alcool 

Attendu	qu’en vertu des paragraphes 2° et 10° de  
l’article	9	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Sécurité	publique	
(chapitre	M-19.3)	les	fonctions	du	ministre	de	la	Sécurité	
publique consistent plus particulièrement à favoriser et à 
promouvoir	la	coordination	des	activités	policières,	ainsi	
qu’à	voir	au	contrôle	de	la	circulation	et	de	la	vente	des	
boissons	alcooliques,	notamment	par	l’intermédiaire	de	
la	Régie	des	alcools,	des	courses	et	des	jeux,	mais	sous	

réserve	des	attributions	du	ministre	de	l’Économie,	de	
l’Innovation	et	de	l’Énergie	ainsi	que	de	la	Société	des	
alcools	du	Québec;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 9.1	 de	 cette	 loi,	
édicté	par	l’article	108	de	la	Loi	modifiant	diverses	dis-
positions relatives à la sécurité publique et édictant la  
Loi visant à aider à retrouver des personnes disparues 
(2023,	chapitre	20),	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	peut	accorder	une	
subvention	ou	toute	autre	forme	d’aide	financière	confor-
mément	à	la	Loi	sur	l’administration	publique	(chapitre	
A-6.01),	notamment	pour	la	réalisation	de	programmes	de	
projets,	de	recherches,	d’études	ou	d’analyses;

Attendu	que le comité Actions concertées pour contrer 
les économies souterraines Alcool a notamment pour 
mandat	de	dissuader	les	détenteurs	de	permis	d’alcool	de	
s’adonner	au	commerce	illégal	de	boissons	alcooliques	et	
de	démanteler	les	réseaux	illégaux	d’approvisionnement	
d’alcool,	incluant	la	fermeture	de	débits	clandestins;	

Attendu	que les activités de ce comité sont reconduites 
pour	l’exercice	financier	2023-2024;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	la	
Sécurité	publique	à	octroyer	une	subvention	maximale	 
de	1	715	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	pour	soutenir	la	participation	
du	Service	de	police	de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	
en œuvre des activités du comité Actions concertées pour 
contrer	les	économies	souterraines	Alcool;

Attendu	que	cette	subvention	sera	octroyée	selon	les	
conditions et les modalités qui seront prévues dans une 
entente de subvention à intervenir entre le ministre de la 
Sécurité	publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

Que le ministre de la Sécurité publique soit autorisé 
à	octroyer	une	subvention	maximale	de	1	715	000	$	à	la	
Ville	de	Montréal,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-
2024,	pour	soutenir	la	participation	du	Service	de	police	
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de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	activités	
du comité Actions concertées pour contrer les économies 
souterraines	Alcool;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et les modalités qui seront prévues dans une entente de 
subvention à intervenir entre le ministre de la Sécurité 
publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82184

Gouvernement du Québec

Décret 1827-2023, 13 décembre 2023
Concernant	 l’octroi	 d’une	 subvention	maximale	 
de	5	330	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	pour	soutenir	la	participation	
du	Service	de	police	de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	
œuvre des activités du comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines Tabac 

Attendu	qu’en vertu des paragraphes 1° et 2° de  
l’article	9	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Sécurité	publique	
(chapitre	M-19.3)	les	fonctions	du	ministre	de	la	Sécurité	
publique consistent plus particulièrement à assurer ou à 
surveiller,	suivant	le	cas,	l’application	des	lois	relatives	à	
la police et à favoriser et promouvoir la coordination des 
activités	policières;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 9.1	 de	 cette	 loi,	
édicté	par	l’article	108	de	la	Loi	modifiant	diverses	dis-
positions relatives à la sécurité publique et édictant la  
Loi visant à aider à retrouver des personnes disparues 
(2023,	chapitre	20),	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	peut	accorder	une	
subvention	ou	toute	autre	forme	d’aide	financière	confor-
mément	à	la	Loi	sur	l’administration	publique	(chapitre	
A-6.01),	notamment	pour	la	réalisation	de	programmes	de	
projets,	de	recherches,	d’études	ou	d’analyses;

Attendu	 que le comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines Tabac a notamment 
pour	mandat	de	suivre	l’évolution	du	commerce	illégal	du	
tabac	au	Québec,	de	connaître	les	stratagèmes	utilisés	par	
les contrebandiers et de contrer les activités des réseaux 
de	contrebande,	notamment	par	des	inspections	dans	les	
commerces	de	tabac	et	des	enquêtes;

Attendu	que les activités de ce comité sont reconduites 
pour	l’exercice	financier	2023-2024;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	la	
Sécurité	publique	à	octroyer	une	subvention	maximale	 
de	5	330	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	pour	soutenir	la	participation	
du	Service	de	police	de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	
en œuvre des activités du comité Actions concertées pour 
contrer	les	économies	souterraines	Tabac;

Attendu	que	cette	subvention	sera	octroyée	selon	les	
conditions et les modalités qui seront prévues dans une 
entente de subvention à intervenir entre le ministre de la 
Sécurité	publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

Que le ministre de la Sécurité publique soit autorisé 
à	octroyer	une	subvention	maximale	de	5	330	000	$	à	la	
Ville	de	Montréal,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-
2024,	pour	soutenir	la	participation	du	Service	de	police	
de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	activités	
du comité Actions concertées pour contrer les économies 
souterraines	Tabac;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et les modalités qui seront prévues dans une entente de 
subvention à intervenir entre le ministre de la Sécurité 
publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82185
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